
 

Rabat, le 29 JUIN 2022 

 

CIRCULAIRE N° 6343/311 
 
 
Objet : - Investissements et Régimes Particuliers. 

 - Importation et exportation des déchets.  
Réf. :  Circulaire n°6337/311 du 13/6/2022. 

 

Suite à la diffusion de la circulaire citée en référence, par laquelle le service a été informé qu’il y a 
lieu de soumettre l’importation et l’exportation des déchets, sous quelque régime que ce soit, à 
l’autorisation du département chargé du développement durable, il a paru nécessaire d’apporter 
des éclaircissements au sujet de certains cas particuliers. 

A ce titre et à l’issue des concertations engagées avec les départements chargés du 
développement durable, de l’industrie et du commerce extérieur, il a été décidé de ne pas exiger 
la production de l’autorisation du département du développement durable pour les opérations 
suivantes : 

- Les mouvements non transfrontières des déchets non dangereux issus des zones d’accélération 
industrielle (ZAI), en l’occurrence, les opérations de transit entre ZAI et les opérations 
d’évacuation des déchets dits banals (déchets ménagers). 

- Les importations et les exportations des déchets soumis à restrictions quantitatives 
conformément aux dispositions de la loi sur le commerce extérieur pour lesquelles la mise en 
application des dispositions de la loi n°28-00 relative à la gestion des déchets et à leur élimination 
demeure subordonnée à la publication d’un arrêté conjoint de l’autorité gouvernementale 
chargée du développement durable et de l’autorité gouvernementale chargée du commerce 
extérieur et ce, en vertu de l’article 2 du décret n° 2-17-587 du 10/12/2018. 

Sont complétées, en conséquence, les termes de la circulaire citée en référence. 
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